Statuts de l’A.P.A.

Article 1 – Dénomination
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour Dénomination « Apprendre pour Aider ».

Article 2 – Buts

L’Association a pour but l’organisation de cours de soutien scolaire à domicile dans le but de collecter des dons pour des organismes d’intérêt général et ayant un caractère philanthropique, social, humanitaire, ou concourant à la défense de l’environnement.
Article 3 – Siège social

Le siège social est fixé au 1, rue Camille Jordan 69001 Lyon. Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d'Administration. La ratification par la prochaine l’Assemblée Générale Ordinaire sera nécessaire.

Article 4 – Admission

L’Association est composée de membres « enseignants » et de membres « bénéficiaires ».

· Sont membres « enseignants » les membres qui remplissent les conditions suivantes :

· Etre agréés par le bureau, qui statue, lors de chacune de ses réunions, sur les demandes d'admission présentées.

· Avoir effectué des prestations pour, ou à l’intérieur de l’association, dans le cadre fixé par celle-ci, au cours de l’année précédente. 
· Avoir atteint la majorité légale

Les membres « enseignants » sont dispensés de cotisation d'entrée à l'association.
· Pour être membre « bénéficiaire » de l’Association, il est nécessaire de verser une cotisation d’entrée à l’association fixée par le Conseil d'Administration, pour une durée d'un an, ceci suivant les modalités du règlement intérieur. 

Les membres « bénéficiaires » peuvent bénéficier des prestations de l’Association, et ce, suivant les modalités du Règlement Intérieur tel que défini à l’article 13 des présents statuts.

Les membres « bénéficiaires » n’ont pas le droit de vote ni celui de se présenter aux élections.

Article 5 – Mode de fonctionnement
Suite à chaque heure de cours donné par un membre « enseignant », le membre « bénéficiaire » effectue un don à une association, choisie conjointement par les deux parties.  Si les cours sont réguliers, le règlement du don pourra s’effectuer mensuellement. L’association destinataire du don doit être reconnue d’utilité publique, ou doit figurer dans la liste des associations agréées par le Conseil d’Administration.
Article 6 –  Radiation

La qualité de membre « enseignant » ou « bénéficiaire » de l’Association se perd par :

· la démission volontaire adressée par écrit au président de l’Association,

· le décès

· l’exclusion : elle pourra être prononcée soit si le membre « enseignant » ou « bénéficiaire » ne remplit plus les conditions exigées pour être membre (exclusion de plein droit), soit si son comportement justifie cette sanction (exclusion disciplinaire).

L’exclusion de plein droit pourra notamment être prononcée, pour les membres « bénéficiaires », dans les cas suivants :

· non-paiement de la cotisation,

L’exclusion de plein droit pourra notamment être prononcée, pour les membres « enseignants », dans les cas suivants :

· Ne pas avoir effectué de prestations pour, ou à l’intérieur de l’Association, dans le cadre fixé par celle-ci, depuis plus d’un an.

L'exclusion disciplinaire sera, elle, prononcée dans les cas suivants :

· agissements contraires aux buts de l'Association,

· préjudice grave causé aux intérêts de l’Association,

· incident grave mettant en péril l'intégrité physique ou morale de l'Association ou de l’un de ses membres,

· non respect du Règlement Intérieur.

La décision d'exclusion incombe au Bureau tel que défini à l’article 7 qui est seul compétent pour la prononcer. Elle doit être votée à la majorité absolue des membres présents. La décision du Bureau est irrévocable.

Article 7 – Conseil d’Administration
L’Association est dirigée par un Conseil d'Administration de 8 membres élus par les membres « enseignants ». Les membres « bénéficiaires » ne peuvent pas participer à cette élection. Les modalités de l’élection sont définies dans le Règlement Intérieur. Les mandats des nouveaux élus prennent effet dans les deux mois qui suivent leur élection, et ce pour une durée d’un an.


Le Conseil d’Administration a pour fonction de gérer les activités de l’A.P.A. au cours de l’année. 
Lors des élections sont élus :
· un président,
· un trésorier,

· un secrétaire général,
· un responsable « ressources humaines »
Composant le Bureau.
En outre sont élus les membres du Conseil d’Administration, composé de :

· Un responsable « recrutement de familles »

· Un responsable « recrutement de bénévoles »

· Un responsable « pédagogie »

· Un responsable « communication »

Article 8 – Délégations de l’APA


Pour bénéficier et faire bénéficier des services proposés par l’APA dans une ville donnée (ci nommée ville Lambda), les membres peuvent se regrouper en « Délégation de la ville Lambda » dans les limites de l’agglomération et de sa banlieue, dans la mesure où une délégation de l’APA n’est pas déjà présente.

Le groupement d'au moins 3 membres adhérents peut constituer une Délégation. Le groupement d'au moins 2 membres adhérents permet la création d'une Délégation provisoire. Ces membres constituent le bureau de délégation.


Dans les conditions fixées au Règlement Intérieur, les membres d’une délégation s’organisent et se réunissent pour faire fonctionner l’APA dans leur ville.


Lors d'une assemblée, la Délégation élit un Bureau composé d'au moins 2 personnes choisies parmi les membres adhérents et le propose à l'agrément du Conseil d'Administration.


L'agrément du Conseil d'Administration marque la constitution d'une Délégation. Il comporte délégation de pouvoir de celui-ci pour l'ouverture de compte postal ou bancaire au nom de l’Association. La constitution de la Délégation sera notifiée au Préfet du/des département(s) concerné(s) dans un délai de 2 semaines. Les Délégations n'ont pas de capacité juridique et financière sauf dispositions spéciales notifiées dans une convention fixant les rapports entre la Délégation et le Conseil d’Administration.


La Délégation formalise chaque année ses rapports avec le Conseil d’Administration par la signature d'une convention, dans les conditions fixées au Règlement Intérieur. Agrément et pouvoirs financiers peuvent être suspendus par le Conseil d'Administration en cas de désaccord grave et de non respect des conventions passées entre celui-ci et la Délégation départementale ou le relais.
Article 9 – Pouvoir du Bureau

Le Bureau est investi des pleins pouvoirs de décision et d'exécution quant aux activités de l'Association. Il peut déléguer certaines de ses attributions dans les conditions fixées par le Règlement Intérieur.
 Il rend compte de sa gestion à l'Assemblée Générale annuelle des membres dans les conditions fixées par le Règlement Intérieur. 

Le président du Bureau représente l'Association dans tous les actes de la vie civile. Il a notamment qualité pour ester en justice. Il peut, pour un acte précis, déléguer ce pouvoir à un autre membre du Bureau. Ces délégations sont régies par le Règlement Intérieur.
Article 10 – Réunion du Conseil d'Administration

Le Conseil d'Administration se réunit au moins une fois par trimestre. Il ne peut délibérer que si deux des membres du Bureau au moins sont présents. Les décisions ont lieu à la majorité des membres présents. En cas d'égalité, la voix du Président est prépondérante.

Article 11 – Assemblée Générale ordinaire

L'Assemblée Générale ordinaire comprend tous les membres « enseignants » de l'Association. Les membres « bénéficiaires » peuvent y assister et être consultés, mais ne disposent pas du droit de vote des décisions. Elle se réunit chaque année au moins une fois dans les 6 mois suivant la clôture de l’exercice. Elle est convoquée par le Président au moins une semaine avant la date fixée.

Le Président, assisté des membres du Conseil d'Administration, préside l'Assemblée et expose la situation morale de l'Association. Le trésorier expose le bilan financier de l'Association. L’Assemblée Générale, qui a tout pouvoir de contrôle, ratifie à la majorité absolue les rapports moraux et financiers de l'Association.

Lors de l’Assemblée Générale ordinaire sont présentés par le Conseil d’Administration aux membres de l’Association les points importants des présents statuts et du Règlement Intérieur.
L’Assemblée Générale est seule compétente pour prononcer la dissolution de l’Association.

Article 12 – Assemblée Générale extraordinaire

Sur demande d’un tiers des membres permanents de l’Association, ou sur proposition du Bureau, le président convoque une Assemblée Générale extraordinaire.

Article 13 – Règlement Intérieur

Un Règlement Intérieur est établi par le Conseil d'Administration qui le fait approuver par l’Assemblée Générale.

Ce Règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’Association.

Article 14 – Modification des statuts

Les statuts peuvent être modifiés par l’assemblée générale sur proposition du président du Bureau.

Article 15 – Dissolution

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres permanents présents à l'Assemblée Générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.
Article 15 – Formalités constitutives

Le président est chargé de remplir les formalités de déclaration et de publicité requises par les lois et règlements en vigueur pour que la présente Association puisse être dotée de la personnalité juridique.

Fait à Lyon, le 01 septembre 2009.

Président de L’A.P.A.
Trésorier de l’A.P.A.

Secrétaire général l’A.P.A
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